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f; Uecole Nationale Supérieure Vétérinaire, ci-après dénommée ENSV, dont le siège fr
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Ff; est à El Alia, rue Assad Abbes, Oued Smar, représentée par son Directeur, IE_ nilI Professeur BOUYOUCEF Abdellah!q
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il le Centre National de l'lnsémination Artificielle et de l'Amélioration Génétique, ci-
itt

est à Haouch Erroussi BP N"10, Birtouta,

Docteur BOUC}IEMAI Allaoua ayant tout
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définir et de fixer les modalités de mise en

pération entre I'ENSV et le CNIMG, dans

édagogique.

rincipalement sur les sujets de base de la

! reproduction et des biotechnologies de la reproduction des animaux domestiques
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ention liant les deux institutions, constitue le cadre juridique 
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obéir aux dispositions statuaires et réglementaires régissant les !
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ARTICLE 4.

Les échanges porteront notamment sur :

- La formation continue

- La recherche scientifique et technique.

- L'information.

- La valorisation des résultats de la'recherche commune.

* Thèmes de collaboration

ARTICLE 5.
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Conformément aux préoccupations des structures contractantes, CNIMG et ENSV, !
Ê

notamment dans le domaine de la rep

reproduction, les thèmes de collaboration

y' la mise en place de programmes de

/ liorganisation de manifestations t
séminaires et colloques.

/ Les deux parties faciliteront l'écha

logiciels en fonction des besoins ex

menés conjointement.

r' Tout échange d'information ou de d

besoin l'exprime à l'autre partie q

utiles pour le satisfaire. Les procédu

et pédagogiques seront formalisée

exprimés par l'une des parties.
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Champ d'action des parties Ëû

ARTICLE 6.

Ll le CNIAAG :

,/ Accueillera les étudiants de I'ENSV dans le cadre de

pédagogiques (cliniques, stages pratiques, ..-) suivant
Ë

préalablement établi par les ôeux parties 
fi

,/ Participera avec les équipes de rec

programme de recherche dévelo

biotechnologies de la reproduction de

,/ Proposera et assurera la co-promo

d'études et de thèses pour la graduation et la post-graduation ayant une 
fr

relation avec les préoccuPations

biotechnologies de la reproduction de

./ Le CNIAAG peut transmettre, su

appréciation sur l'étudiant stagiaire,

tout problème nécessitant l'interventi 
H,/ Mettra à la disposition des étudiants la logistique nécessaire à la réalisation f;fi

des mémoires et des thèses dans la limite de ses capacités et de It 
H
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disponibilité. n

,/ Mettra à la disposition de l'ENSV les

que tous documents techniques en
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développer, quand ces informations sont dans le domaine public.
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,/ Développera et fournira au CNIAAG

réalisés dans le domaine de recherch

et des biotechnologies de la reproduction des animaux domestiques 
"t fr

'Ç!t!sauvages. t
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Mettra à la disposition du CNIAAG les rapports et les dcicuments techniques $
Ê

* De l'échange d'informations

ARTICLE 7.

Les deux parties favoriseront la circulation

en cela sur tous les moyens disponibles.

ARTICTE 8.

Les résultats des travaux initiés par l'u

demeurent la propriété exclusive des deu

Ê
Ë
Ê
Ë
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ARTICLE 9.

Dans tous les cas de

après accord tel que

obligatoire.

publication ou de

prévu ci-dessus, la
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* Dispositions pratiques

ARTICLE 10.

Chacune des deux parties désignera une personne chargée de

activités découlant de l'application de la présente convention.

devra faire un rapport annuel des activités de collaboration dont

auront convenu.

ARTICLE 11.

Une réunion présidée conjointement par le Directeur de I'ENSV et le

Général du CNIAAG aura lieu une fois par an à l'effet d'évaluer les conditions

d'exécution de la présente convention.

CNIAAG et de I'ENSV. Cet élargisseme

parties, d'un protocole d'échange complé

ARTICLE 13.

Toute disposition de la présente conventio

* Durée de la convention

ARTICTE 14.

La présente convention est conclue pour

conduction.

La présente convention prend effet à co

deux parties. Elle pourra être résiliée en t
avec préavis de six (06) mois. Toutefois les

les activités planifiées et engagées avant la
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ARTICLE 16.

Tout litige intervenant entre les deux parties du fait

mise en æuvre de l'une ou l'autre des dispositions de

réglé à l'amiable.

de l'interprétation ou de la

la présente convention sera

Etablie à Alger, l€....

1? 0llT, 2017

Le Directeur de I'ENSV

Professeur BOUYOUCEF A.
Le Directeur du CNIAAG

Docteur BOUCHEMAL A.
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